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ADVICENNE 

Société anonyme au capital de 1.713.128,80 euros 
Siège social : 22 rue de la Paix, 75002 Paris 

497 587 089 R.C.S. Paris 
 

(la « Société ») 
 

_______________________________________________ 
 

AVIS DE REUNION VALANT CONVOCATION 
 

ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES 

 

DU 21 JANVIER 2022 
 
 

Mesdames et Messieurs les actionnaires sont informés qu’ils sont convoqués à l’assemblée générale 
ordinaire qui se tiendra le 21 janvier 2022 à 10 heures, au siège social 22 rue de la Paix, 75002 Paris, 
afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant : 
 
 approbation du transfert de cotation des titres Advicenne du marché réglementé d’Euronext à 

Paris vers le marché Euronext Growth d’Euronext Paris et de leur retrait de la cotation du marché 
réglementé d’Euronext à Bruxelles – pouvoirs à conférer au conseil d’administration pour la 
réalisation desdits transfert et radiation. 

 

TEXTE DE LA RESOLUTION 
 

Résolution unique  
Approbation du transfert de cotation des titres Advicenne du marché réglementé d’Euronext à Paris 
vers le marché Euronext Growth d’Eurontext Paris et de leur retrait de la cotation du marché 
réglementé d’Euronext à Bruxelles – pouvoirs à conférer au conseil d’administration pour la réalisation 
desdits transfert et radiation 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées 
générales ordinaires,  
 
connaissance prise du rapport du conseil d’administration et conformément aux dispositions de l’article 
L. 421-14 du Code monétaire et financier, 
 
approuve  le transfert de cotation des actions de la Société du compartiment C du marché réglementé 
d’Euronext à Paris et Bruxelles vers le marché multilatéral de négociations Euronext Growth Paris, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
 
approuve  le retrait des actions de la Société de la cotation du marché réglementé d’Euronext à Bruxelles, 
conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
 
autorise les demandes de radiation de la Société du marché réglementé d’Euronext à Paris et Bruxelles 
et d’admission concomitante sur le marché multilatéral de négociations Euronext Growth Paris, et 
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confère  tous pouvoirs au conseil d’administration, pour (i) réaliser la radiation des actions de la Société 
(a) du compartiment C du marché réglementé d’Euronext à Paris et (b) du marché réglementé d’Euronext 
à Bruxelles, (ii) faire admettre ses actions aux négociations sur le marché multilatéral de négociation 
Euronext Growth Paris par transfert du compartiment C du marché réglementé d’Euronext à Paris, (iii) 
prendre toutes mesures nécessaires à l’effet de remplir les conditions de ce transfert et de ces radiations, 
et (iv) donner toutes garanties, choisir le listing sponsor, faire toutes déclarations, effectuer toutes 
formalités et plus généralement prendre toutes mesures rendues nécessaires pour la réalisation des 
opérations de transfert. 
 
__________________________________________________________________________________ 

 

Modalités de participation à l’assemblée générale  

 

Avertissement : Eu égard aux incertitudes résultant du contexte actuel lié à l’épidémie de Covid-

19, la Société pourrait être conduite à modifier, sous réserve des dispositions légales et 
réglementaires applicables, les modalités de déroulement, de participation et de vote à l’assemblée 

générale. Les actionnaires sont donc invités à consulter régulièrement la rubrique dédiée à 

l’assemblée générale. 

 

En tout état de cause, la Société recommande aux actionnaires de privilégier le vote à distance ou 

par procuration et, pour les actionnaires qui souhaiteraient assister à l’assemblée générale, il est 

rappelé que l’accueil des actionnaires est subordonné au respect des gestes barrières, et 

notamment du port du masque pendant toute la durée de l’assemblée.  
 

Nous souhaitons attirer votre attention sur le fait que les assemblées générales n’entrent pas dans 

le champ des dispositions imposant la présentation d’un pass sanitaire, que la loi réserve à 

certaines manifestations ou activités culturelles, sportives, ludiques ou festives (article 1er II de la 

Loi du n° 2021 -1040 du 5 août 2021 relative à la gestion de la crise sanitaire et article 47-1 du 

décret n° 2021-699 du 1er juin 2021).  

 
A. Formalités préalables à effectuer pour participer à l’assemblée générale  
 
L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre d’actions qu’ils 
possèdent. 
 
Conformément à l’article R. 22-10-28 du code de commerce : 
 
- il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’inscription en compte des titres au nom 
de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application du septième alinéa de 
l’article L. 228-1 du code de commerce), au deuxième jour ouvré précédant l’assemblée générale, soit 
le 19 janvier 2022 à zéro heure, de Paris, France, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la 
Société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au porteur tenus par l’intermédiaire habilité  ; 
 
- l’inscription des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédia ires financiers est 
constaté par une attestation de participation délivrée par ces derniers, le cas échéant par voie électronique 
dans les conditions prévues à l’article R. 225-61 du code de commerce, en annexe du formulaire de vote 
à distance et de la procuration de vote. 
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B. Modes de participation à l’assemblée générale  
 
1 Les actionnaires désirant assister personnellement à l’assemblée générale pourront : 
 
pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif :  
 

 se présenter le jour de l’assemblée générale, directement au guichet spécialement prévu à cet effet, 
muni d’une pièce d’identité ; 

 ou demander une carte d’admission auprès des services de BNP Paribas Securities Services – 
CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 
Pantin Cedex. 
 

pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander à l’intermédiaire habilité qui 
assure la gestion de son compte titres, qu'une carte d'admission lui soit adressée. 
 
2 Les actionnaires n’assistant pas personnellement à l’assemblée et souhaitant voter par 
correspondance ou être représentés en donnant pouvoir au Président de l’assemblée générale, ou toute 
autre personne pourront : 
 
pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif : renvoyer le formulaire unique de vote 
par correspondance ou par procuration, qui lui sera adressé avec la convocation, à l’adresse suivante  : 
BNP Paribas Securities Services – CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue 
du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
pour l’actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur : demander le formulaire unique de vote par 
correspondance ou par procuration auprès de l’intermédiaire qui gère ses titres, à compter de la date de 
convocation de l'assemblée générale. Ledit formulaire unique devra être accompagné d’une attestation 
de participation délivrée par l’intermédiaire financier et  adressée à: BNP Paribas Securities Services – 
CTO Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin  9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin 
Cedex. 
 
Pour être pris en compte, les formulaires de vote par correspondance devront être reçus par l’émetteur 
ou le service assemblées générales de BNP Paribas Securities Services, au plus tard trois jours francs 
avant la tenue de l’assemblée générale. 
 
Les actionnaires pourront se procurer, dans les délais légaux, les documents prévus aux articles R. 225-
81 et R. 225-83 du code de commerce par demande adressée à BNP Paribas Securities Services – CTO 
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin  9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 
 
3 Conformément aux dispositions de l'article R. 22-10-24 du Code de Commerce, la notification 
de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut également être effectuée par voie électronique, 
selon les modalités suivantes : 
 
Pour un actionnaire dont les actions sont inscrites au nominatif pur 
 
- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet 

email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de l’émetteur, la date de 
l’assemblée générale, nom, prénom, adresse et numéro de compte courant nominatif du mandant, le 
cas échéant, ainsi que les nom, prénom et si possible adresse du mandataire.  

 
- l’actionnaire devra obligatoirement confirmer sa demande sur PlanetShares en se connectant avec 

ses identifiants habituels et en allant sur la page « Mes avoirs – Mes droits de vote » puis enfin en 
cliquant sur le bouton « Désigner ou révoquer un mandat ».  
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Pour un actionnaire dont les actions sont inscrites au porteur ou au nominatif administré   
 
- l’actionnaire devra envoyer un email à l’adresse paris.bp2s.france.cts.mandats@bnpparibas.com. Cet 

email devra obligatoirement contenir les informations suivantes : Nom de l’émetteur concerné, date 
de l’assemblée générale, nom, prénom, adresse, références bancaires du mandant ainsi que les nom, 
prénom et si possible adresse du mandataire. 
 

- l’actionnaire devra obligatoirement demander à son intermédiaire financier qui assure la gestion de 
son compte titre d’envoyer une confirmation écrite à BNP Paribas Securities Services – CTO 
Assemblées Générales – Les Grands Moulins de Pantin 9, rue du Débarcadère – 93761 Pantin Cedex. 

 
Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse 
électronique susvisée ; toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise 
en compte.  
 
Afin que les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie électronique puissent être 
valablement prises en compte, les confirmations devront être réceptionnées au plus tard la veille de 
l’assemblée, à 15 h 00 (heure de Paris). Les désignations ou révocations de mandats exprimées par voie 
papier devront être réceptionnées au plus tard 3 jours calendaires avant la date de l’assemblée générale. 
 

C. Demande d’inscription de projets de résolution ou de points par les actionnaires et 

questions écrites. 
 
Les demandes d’inscription de points ou de projets de résolutions à l’ordre du jour par les actionnaires 
remplissant les conditions prévues par l’article R. 225-71 du code de commerce doivent être envoyées 
au siège social de l’émetteur, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception à l’adresse 
suivante 22, rue de la Paix, 75002 Paris ou par email à l’adresse suivante investors@advicenne.com 
dans un délai de 25 jours (calendaires) avant la tenue de l’assemblée générale, conformément à l’article 
R. 22-10-22 du Code de Commerce. Les demandes doivent être accompagnées d’une attestation 
d’inscription en compte. Chaque demande doit être accompagnée, selon le cas, du texte des projets de 
résolution proposés, qui peuvent être assortis d’un bref exposé des motifs. En outre, l’examen par 
l’assemblée générale des projets de résolutions et des points déposés par les actionnaires est subordonné 
au maintien de l’inscription en compte des titres des auteurs au deuxième jour ouvré précédant 
l’assemblée générale à zéro heure, heure de Paris. 
 
Conformément à l’article R. 225-84 du code de commerce chaque actionnaire a la faculté d’adresser au 
conseil d’administration, lequel répondra en séance, les questions écrites de son choix. Les questions 
doivent être envoyées par lettre recommandée avec demande d’avis de réception l’adresse suivante 22, 
rue de la Paix, 75002 Paris ou par email à l’adresse suivante investors@advicenne.com. Cet envoi doit 
être réalisé au plus tard le quatrième jour ouvré précédant la date de l’assemblée générale.  
 

D. Droit de communication des actionnaires 

 
Tous les documents et informations prévues à l’article R. 22-10-23 du code de commerce pourront être 
consultés sur le site de l’émetteur www.advicenne.com, à compter du vingt et unième jour précédant 
l’assemblée générale, soit le 31 décembre 2021. 
 
Cet avis de réunion vaut avis de convocation sous réserve qu’aucune modification ne soit apportée à 
l’ordre du jour et aux résolutions. 
 

________________________ 

Le conseil d’administration 
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